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Noa’h
Le flot lunaire, l’année solaire

Vous avez décidé de consacrer du temps de qualité avec votre
famille quand le téléphone sonne : naturellement, c’est une
urgence au travail qui demande votre implication immédiate.
Vous avez réservé votre soirée pour une activité bénévole
dans votre communauté et au lieu de cela, vous la passez à
aider votre voisin à réparer sa voiture.
Heureusement peu d’entre nous ont eu à faire face à un véri-
table «déluge» dans lequel des torrents d’eau menacent d’en-
gloutir notre maison. Mais nous sommes tous familiers avec
l’expérience d’être absorbés par les soucis de la vie matérielle,
d’être inondés par toutes sortes de sujets demandant notre
attention au moment précis où finalement nous nous consa-
crions aux choses qui nous sont réellement importantes et
précieuses.
Les Maîtres ‘hassidiques expliquent que c’est là la signification
contemporaine du Déluge décrit par la Torah dans les sep-
tième et huitième chapitres de Béréchit. L’un des fondements
de la ‘Hassidout veut que la Torah soit éternelle, que ses événe-
ments «historiques» soient des réalités toujours présentes
dans notre vie. Le déluge de Noa’h est le prototype du défi que
nous affrontons tous : le déluge des soucis matériels qui
menacent d’étouffer la flamme de l’aspiration spirituelle de
notre âme.
En fait, nos Sages nous disent que le Déluge de Noa’h com-
mença par une pluie ordinaire que les actes impies des hom-
mes transformèrent en déluge. En d’autres termes, dans leurs
justes proportions, comme moyen de parvenir à une fin supé-
rieure, les pluies de la matérialité sont des pluies bénéfiques,

C’est seulement à présent
que nous quittons véritable-
ment la période des fêtes. En
effet, même si, pour la majo-
rité, le quotidien a repris ses
droits dès la conclusion de
Sim’hat Torah, cependant
nous avons encore vécu la
semaine passée dans son
inspiration. Le calendrier a
ainsi continué d’égrener les
derniers jours du mois de
Tichri et ce simple fait a
maintenu éveillé dans notre
cœur et notre esprit le sou-
venir des grandioses évène-
ments spirituels que nous
venons de vivre. Tout cela
s’est achevé, c’est un nou-
veau temps qui commence
comme un nouveau voyage
dont l’itinéraire ne peut nous
être déjà connu.
Dans un tel contexte, un
guide nous est d’une néces-
sité incontournable. C’est
alors que l’étude de la Torah
doit redevenir présente en
tête de nos priorités. Il est
vrai que le mois de Tichri
nous a spirituellement ras-
sasiés. Il est vrai que nous
l’emportons avec nous.
Cependant, les plus grandes
aventures spirituelles n’ex-
priment leur nature profonde
que lorsqu’elles aboutissent
à un quotidien renouvelé.
C’est bien là que l’étude de la

Torah intervient. Sagesse de
D.ieu donnée aux hommes,
guide de vie, indispensable
connaissance, elle est cet
océan de savoir qui construit
le monde des hommes et
celui, intérieur, de chacun.
Elle est cette science qui ne
fait pas que porter un regard
d’analyse et d’observation
sur l’extérieur mais donne à
comprendre le profond de soi
et de la vie. Elle est cette
science qui, lorsqu’elle parle,
nous touche d’autant plus
intensément qu’elle semble
émaner du cœur même de
notre âme. Elle est aussi ce
lien avec D.ieu qui ne peut
laisser l’homme inchangé du
fait de sa simple existence.
En ce début d’année 5770,
l’étude de la Torah est notre
héritage. Sachons nous y
ouvrir ; elle nous permet de
découvrir non pas un autre
monde mais le sens de celui-
ci, non pas d’autres hommes
mais tout ce que chaque
homme peut être. Par elle, le
nouveau temps qui com-
mence peut être, de la
manière la plus concrète, un
temps nouveau. Il peut être
ce temps d’ouverture vers
toute Sagesse, préfiguration
de l’époque de toute
Révélation, celle de la venue
de Machia’h.
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PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 18h 28 • Sortie 19h 33

Horaires d’entrée et sortie de CHABBAT NOA’H

Strasbourg 18.06

Lyon 18.23

Marseille 18.24

Bordeaux 18.46

Toulouse 18.40

Nice 18.16

Nancy/Metz 18.12

Grenoble 18.20

Montpellier 18.30
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

DDiimmaanncchhee  1188    ooccttoobbrree  ––  3300  TTiicchhrrii
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  8855:: C'est l'interdiction qui nous a été faite de
fabriquer un encens semblable à celui en usage dans le
Sanctuaire, c'est-à-dire contenant des ingrédients mélangés
dans les mêmes proportions avec l'intention de les brûler.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  8822:: Il nous est interdit d'offrir quelque sacri-
fice que ce soit sur l'autel d'or du Sanctuaire.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  3344  :: Il s'agit du commandement ordonné aux
prêtres de porter l'Arche sur leurs épaules lorsqu'ils veulent la
transporter d'un endroit à l'autre.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  8866:: Il nous est interdit de retirer les barres
engagées dans les anneaux de l'Arche Sainte.

LLuunnddii  1199    ooccttoobbrree  ––  11  ‘‘HHeecchhvvaann
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  2233  :: Il s'agit du commandement qui a été
ordonné uniquement aux Lévites d'assurer dans le Temple cer-
taines tâches comme celle de fermer les portes et de chanter
les cantiques pendant l'offrande des sacrifices.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7722:: Il est interdit aux Lévites d'accomplir le
service spécifique aux prêtres et inversement.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  3322  :: Ce commandement nous enjoint de glo-
rifier les descendants d'Aharon, de les honorer, de les révéler
et de leur conférer beaucoup d'honneur et de sainteté.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  3366  :: Il s'agit du commandement selon lequel
les prêtres doivent officier par roulement.

MMaarrddii  2200    ooccttoobbrree  ––  22  ‘‘HHeecchhvvaann
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  3333  :: Il s'agit du commandement qui incombe
aux prêtres de revêtir des habits spéciaux par leur beauté avant
qu'ils n'effectuent leur service dans le Temple.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  8888:: C'est l'interdiction qui nous est faite de
déchirer l'ourlet de la robe du Grand Prêtre.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  8877:: Il est interdit de séparer le pectoral de
l'éphod.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7733:: Il est interdit d'entrer au Sanctuaire ou
de rendre une décision ayant trait à une loi quelconque de la
Torah, en état d'ébriété.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  116633:: Il est interdit aux prêtres de pénétrer
dans le Sanctuaire avec des cheveux non-taillés, comme le font
les personnes en deuil qui ne se coiffent pas.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  116644:: C'est l'interdiction faite aux prêtres
d'entrer au Sanctuaire revêtus de vêtements déchirés.

MMeerrccrreeddii  2211    ooccttoobbrree  ––  33  ‘‘HHeecchhvvaann
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  6688:: Il est interdit au Grand Prêtre d'entrer à
tout moment dans le Sanctuaire, vu le respect dû à ce dernier
et la crainte devant la présence divine.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  116655:: C'est l'interdiction faite au prêtre de
quitter le Temple pendant leur service.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  3311  :: Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de faire sortir les personnes impures du Sanctuaire.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7777:: C'est l'interdiction faite à toute personne
impure de pénétrer au Sanctuaire dont l'équivalent pour les
générations futures est tout le parvis à l'intérieur de la porte de
Nicanor qui constitue l'entrée de Ezrat Israël.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7788:: C'est l'interdiction qui a été faite à toute
personne impure de pénétrer dans le camp des lévites, dont
l'équivalent pour les générations ultérieures est le Mont du
Temple.
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qui nourrissent la terre. Mais quand on
leur permet de dépasser leurs limites,
elles deviennent un déluge destructeur.
Le sens profond du Déluge se retrouve
également dans le fait qu’il commença
et s’acheva au second mois de l’année
juive, le mois de ‘Hechvan. Après les
grandes fêtes de Tichri, il est celui qui
marque notre retour dans la «routine»
de la vie matérielle. Au mois de
‘Hechvan, la pluie commence à tomber
en Terre Sainte après six mois sans
pluie durant la saison d’été, ce qui
signifie le retour à une vie qui prend sa
nourriture de la terre. Ce n’est pas une
coïncidence si ‘Hechvan (appelé aussi
Mar ‘Hechvan, mar signifiant à la fois
«amer» et «eau») est le plus ordinaire
des mois, le seul mois de l’année qui
ne possède ni fête ni occasion particu-
lière.

Le calendrier juif
Le Déluge commença le 17 ‘Hechvan
de l’an 1656 depuis la Création et finit
le 27 ‘Hechvan de l’année suivante.
Les commentateurs bibliques expli-
quent qu’il dura exactement un an et
que la différence de onze jours dans
les dates représente les onze jours qui
séparent l’année lunaire de l’année
solaire. Cela renvoie au fait que le
calendrier est basé sur une variété de
cycles naturels qui ne se prêtent pas
facilement à la synchronisation. Le
mois provient du cycle lunaire de
vingt-neuf jours et demi autour de la
terre et l’année, du cycle solaire de
trois cent soixante-cinq jours. Le pro-
blème tient au fait que les douze mois
lunaires font trois cent cinquante-qua-
tre jours et sont donc plus courts que
l’année solaire… de onze jours.
La plupart des calendriers résolvent ce
manque en ignorant l’un ou l’autre de
ces gardiens du temps. Le calendrier
juif a ceci d’unique qu’il entreprend de
concilier les courants temporels de la
lune et du soleil. Il utilise un cycle com-
plexe de dix-neuf ans dans lequel les
mois alternent entre vingt-neuf et
trente jours, et les années entre douze
et treize mois, et il réussit ainsi à fixer
ses mois selon la lune, ses années
selon le soleil, combinant le temps
lunaire et le temps solaire en un sys-
tème unique qui préserve l’intégrité
de chacun.

La lumière et l’obscurité
Cette dualité cosmique renvoie aussi
à celle de l’esprit et de la matière. En
effet, le spirituel et le matériel sont
souvent comparés à la lumière et
l’obscurité. Mais la Torah, quant à elle,
choisit le modèle de la lune et du

soleil. Le soleil est un corps lumineux
alors que la lune est un amas sombre
de matière. Et pourtant, tous deux sont
des luminaires. Tous deux servent de
sources de lumière, la différence étant
que la lumière du soleil se génère elle-
même alors que la lune illumine en
recevant et en renvoyant la lumière du
soleil.
La spiritualité est une effusion directe
de la lumière divine. Quand nous étu-
dions la Torah, que nous prions ou on
accomplissons une Mitsva, nous som-
mes en contact direct avec D.ieu. Nous
manifestons directement Sa vérité
dans le monde. Mais chacun de nos
actes, de nos paroles ou de nos pen-
sées ne concerne pas directement la
Divinité. D.ieu a fait de nous des créa-
tures matérielles, obligées de consa-
crer une part considérable de notre
temps et de notre énergie à la satisfac-
tion d’une multitude de besoins maté-
riels. Ainsi, une grande partie de notre
vie est «lunaire», constituée de «la
matière sombre» des projets non tour-
nés vers la sainteté.
Cependant, cette «matière sombre» ne
signifie pas que la lune apporte la
lumière du soleil à des endroits qui ne
peuvent la recevoir directement. Les
implications dans le monde matériel
peuvent permettre à la vérité divine
d’atteindre des lieux qui n’en sont pas
atteints directement.

Une année complète
Notre vie comprend à la fois une tra-
jectoire lunaire et une trajectoire
solaire, un chemin d’accomplisse-
ments spirituels et une voie d’engage-
ments matériels. Ces cycles peuvent
être dissemblables. La solution simple
serait de suivre une route unique. Mais
le calendrier juif ne se permet pas la
voie de la simplicité. Il insiste pour que
nous incorporions les deux systèmes
dans notre traversée du temps, que
nous cultivions un moi solaire – des
pensées, des actes et  des moments
pour atteindre à la spiritualité – et en
même temps, que nous développions
une personnalité lunaire –  une vie
matérielle à même de refléter et proje-
ter notre autre moi, notre moi spirituel.
C’est aussi la leçon implicite de la
durée de trois cent soixante-cinq jours
du Déluge. Le déluge des soucis maté-
riels qui menacent d’envahir notre vie
peut être maîtrisé et sublimé. Le
Déluge peut être réconcilié avec le
calendrier solaire et faire partie d’une
«année complète» dans laquelle le
temps solaire et le temps lunaire
convergent et où la lune reçoit et
transmet la lumière du soleil.



Où est D.ieu ?
Etude du Séfer Hamitsvot

du Rambam (Maïmonide)
Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

JJeeuuddii  2222    ooccttoobbrree  ––  44  ‘‘HHeecchhvvaann
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7755:: C'est l'interdiction à un
prêtre impur de faire son service au Temple tant
qu'il est impur
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7766:: C'est l'interdiction faite à
un prêtre "Tevoul Yom" de faire le service, bien
qu'il soit déjà pur jusqu'à ce que le soleil se soit
couché.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  2244:: Ce commandement
ordonné uniquement aux prêtres, leur enjoint
de se laver les mains et les pieds chaque fois
qu'ils doivent pénétrer dans la salle du sanc-
tuaire pour officier.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  6699:: Il est interdit à un prêtre
ayant une infirmité de pénétrer dans une partie
quelconque du sanctuaire, c'est-à-dire là où se
trouve l'autel, ni entre le portail et l'autel, ni
vers le portail lui-même, ni dans le sanctuaire
au sens propre du terme.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7700:: Il est interdit à un prêtre
ayant une infirmité de faire son service.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7711:: Il est interdit à un prêtre
ayant une infirmité passagère de faire son ser-
vice aussi longtemps que subsiste cette infir-
mité.

VVeennddrreeddii  2233    ooccttoobbrree  ––  55  ‘‘HHeecchhvvaann
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  7744:: Il est interdit à tout pro-
fane (toute personne qui n'est pas un descen-
dant d'Aharon) de faire le service au Temple.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  6611  :: Il s'agit du commande-
ment nous enjoignant de n'apporter à l'Eternel
que des offrandes parfaites en leur genre,
exemptes de tous défauts.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9911:: C'est l'interdiction qui
nous est faite de consacrer un animal présen-
tant un défaut sur l'autel.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9922:: C'est l'interdiction qui
nous est faite d'égorger, en vue du sacrifice, des
bêtes présentant un défaut.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9933:: C'est l'interdiction qui
nous est faite d'asperger sur l'autel avec le sang
de bêtes présentant un défaut.

SSaammeeddii  2244    ooccttoobbrree  ––  66  ‘‘HHeecchhvvaann
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9944:: C'est l'interdiction qui
nous a été faite de faire brûler les parties d'un
animal présentant un défaut.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9955:: C'est l'interdiction qui
nous est faite d'offrir en sacrifice une bête pré-
sentant un défaut passager.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9966:: C'est l'interdiction qui
nous est faite d'offrir en sacrifice, de la part
d'un non-Juif, une bête frappée d'un défaut.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  9977:: C'est l'interdiction qui
nous est faite de mutiler une bête destinée à
être sacrifiée.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  8866:: Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint de racheter toute
bête destinée au sacrifice présentant un défaut,
la rendant ainsi apte à un usage ordinaire et
permettant son abattage rituel et sa consom-
mation.

Juste au moment où je sortais de la synagogue
pour une pause dans mon étude de la Guemara (le
Talmud), le Rabbi sortait de son bureau et se diri-
geait vers sa voiture. Mais sur son chemin, se tenait
un jeune homme, dont l’apparence extérieure
était bien différente de celle des ‘Hassidim. Il devait
avoir vingt-cinq ans. De grande taille, il portait une
minuscule Kippa au sommet de ses boucles blon-
des qui descendaient jusque sur ses épaules.
Au début, il avait hésité, mais il s’était approché et
avait parlé au Rabbi. Je n’ai entendu ni la question
ni la réponse, mais j’ai vu le Rabbi pointer le doigt
vers le ciel et faire un rond dans l’air avec son
doigt. Le jeune homme semblait ne pas apprécier
la réponse et dit encore quelques mots. Là, le
Rabbi sourit et indiqua du doigt le cœur du jeune
homme pendant sa réponse. La conversation s’ar-
rêta là et le jeune homme, comme paralysé,
regarda le Rabbi entrer dans sa voiture qui dispa-
rut rapidement.
Puis il reprit ses esprits et entra dans la synagogue.
Je le suivis. Il s’assit sur un des bancs, mis sa tête
entre ses mains et pleura pendant environ dix
minutes. Puis il se reprit, lut quelques Psaumes
dans un livre de prières, embrassa le rideau de
l’Arche sainte et sortit. Je le suivis dans le métro et
m’assis en face de lui. Au bout de quelques sta-
tions, je pris mon courage à deux mains:“Qu’est-ce
que le Rabbi vous a dit?”
- J’ai demandé au Rabbi où était D.ieu. Il a
répondu: partout. J’ai insisté:“Je suis sérieux!”
- Vous avez dit cela?
- Enfin, je ne l’ai pas vraiment dit. Cela m’a
échappé, si vous voulez. J’ai donc été surpris que le
Rabbi me sourit. C’est alors qu’il a dit:“D.ieu est en
vous, exactement là”. Et il a montré du doigt mon
cœur.
J’ai alors réalisé que nous ne nous étions pas pré-
sentés l’un à l’autre. Il me tendit justement la main
et me dit:“Je suis Dany, Dany Cohen”.
- Moi c’est Israël, Israël Lipkind. Donc vous êtes un
Cohen.
- Exact. Un descendant d’Aharon, le Grand-Prêtre,
qui aimait la paix et la poursuivait. Je viens de Long
Beach, en Californie. Et je suis fiancé!
- Mazal Tov!
- Euh… Gardez vos félicitations, s’il vous plaît. Elle
n’est pas juive.
Je repris mes félicitations et mon souffle égale-
ment. Dany reprit son récit:“Au début, le fait qu’elle

ne soit pas juive n’avait aucune importance pour
moi. Le judaïsme ne tenait pas une grande place
dans ma vie. La réaction de mes parents me sur-
prit. Ma mère pleurait jour et nuit. Mon père ne
voulait plus me parler. Mais je n’en avais cure.
Il y a quelques mois, nous sommes rentrés, Lisa et
moi, dans une librairie juive. Le commerçant s’est
approché de moi avec des espèces de boîtes de
cuir reliées à des lanières et, avec un fort accent
d’Europe, m’a demandé: “Chalom! Voulez-vous
mettre les Téfilines?” Je ne savais pas trop ce que
cela signifiait mais comment pouvais-je refuser
quoi que ce soit à ce saint homme? J’ai dit: d’ac-
cord et j’ai attendu ses instructions. Il a relevé ma
manche gauche, a entouré mon bras avec ses
lanières et m’a dit de répéter le Chema – ce dont je
me souvenais depuis une colonie de vacances
juive – et m’a dit de parler à D.ieu.
Cela m’a retourné. Bien que je fus déjà entré plu-
sieurs fois à la synagogue, je n’avais jamais compris
qu’il s’agissait de parler à D.ieu. Je ne sais pas pour-
quoi. Peut-être que je ne pensais pas qu’Il m’écou-
terait ou même qu’Il n’existait pas du tout.
L’homme déroula les lanières de mon bras et de
ma tête. Il se tourna vers Lisa:“Alors, vous allez vous
marier?” J’ai dit: “Oui, bientôt”. Il a dit Mazal Tov. Je
n’ai pas voulu lui faire de peine et je n’ai rien dit.
Cette nuit-là, je n’ai pas fermé l’œil. Le lendemain,
je suis retourné dans la boutique. L’homme faisait
réciter le Chema à un autre client. J’ai attendu mon
tour puis j’ai mis à nouveau les Téfilines. Je lui ai
ensuite posé des questions, il m’a répondu et nous
avons commencé à étudier ensemble: j’ai plus
appris avec lui en une heure que je n’avais appris
de toute ma vie.
Mais ce n’était pas suffisant. Mon cerveau captait,
mais je ne parvenais pas à traduire dans l’action.
Quand je signalais au commerçant que j’allais me
rendre à New York, il me dit que je devais aller voir
le Rabbi de Loubavitch à Brooklyn. C’est ce que j’ai
fait. C’était la première fois que je le voyais mais je
savais que c’était lui. Je sentais que c’était le
moment ou jamais de lui parler. Et je lui ai
demandé où se trouvait D.ieu. Il a répondu: par-
tout. Mais je n’étais pas satisfait, j’ai dit: je suis
sérieux ! J’ai vraiment besoin de savoir. C’est per-
sonnel. Je n’en ai pas besoin pour écrire une thèse
mais pour moi, c’est vital. Je suis sérieux!
Et il a souri, comme s’il connaissait par avance ma
réaction et qu’il espérait que je dise cela. C’est là

qu’il a montré mon cœur du doigt
et a ajouté: ici, D.ieu est en vous!
Des mots simples. N’importe qui
aurait pu les prononcer. Mais le
Rabbi en était sincèrement per-
suadé. Et parce qu’il y croyait, j’y ai
cru moi aussi. Je me suis dit:“C’est
sans doute cela, regarder dans les
yeux de Moïse et obtenir un reflet
de ma véritable personnalité dans
ces yeux. Je me sentais comme
une petite flamme qui danse et
qui rejoint un feu bien plus grand.
A ce moment, le fossé n’exista
plus. Mon cerveau avait rejoint
mon cœur et j’ai pris la décision
qui s’imposait…”

Yossi Marcus
traduit par Feiga Lubecki

««DD..iieeuu  sseerraa  UUnn  eett  SSoonn  NNoomm  sseerraa  UUnn»»
Le prophète Zacharie (14:9) enseigne au sujet du temps
de Machia’h : «En ce jour, D.ieu sera Un et Son Nom sera
Un». Il est clair que l’unité de D.ieu est un fondement du
judaïsme mais pourquoi lier la révélation de cette idée à
la venue de Machia’h ?
C’est qu’en notre temps, l’unité divine n’apparaît pas à
l’évidence. Le monde paraît constituer une existence
autonome. Au contraire, dans le monde de Machia’h,
l’unité du Créateur sera manifeste aux yeux de tous.
Chacun verra que le monde est inexistant devant la
lumière divine qui le fait vivre.

(d’après Torah Or, Vaéra p. 55c) HH..NN..



Qu’est-ce que le “Chema” ?

Le  “Chema”est une des prières centrales du judaïsme. Elle est, de fait, com-
posée de trois paragraphes de la Torah: Deutéronome 6, 4-9; puis
Deutéronome 11, 13-21; puis Nombres 15, 37-41. Ces trois paragraphes
sont récités avec une grande concentration puisqu’ils exposent des prin-
cipes essentiels: la croyance en l’Unité absolue de D.ieu qui amène à
l’amour et à la crainte du Créateur; le principe du libre choix et de la
récompense (et de la punition); l’importance du rappel de la sortie
d’Egypte.
Chacun, (homme, femme ou enfant) est tenu de réciter le Chema, une fois
le matin et une fois le soir. On répétera également le Chema le soir avant
de se coucher. Quand on entend l’assemblée des fidèles réciter le Chema,
on le récitera en même temps, même si on n’est pas parvenu encore à ce
passage de la prière afin de rester solidaire de la communauté. On récite
également le Chema au chevet d’un mourant.
On fait très attention de bien articuler tous les mots du Chema afin qu’ils
ne soient pas détournés de leur sens original.
Après la première phrase (Chema Israël, Ado-naï Elo-hénou Ado-naï
E’had – Ecoute Israël l’Eternel est notre D.ieu, l’Eternel est Un), on intercale la
phrase “Barou’h Chem Kevod Mal’houto LeOlam Vaèd” (Béni soit le
Nom de la Gloire de Sa royauté à tout jamais) qu’on prononce à voix basse
car elle a été prononcée par des anges (sauf à Yom Kippour où nous “ res-
semblons à des anges ” puisque nous ne mangeons pas).
On habituera les enfants, dès leur plus jeune âge, à réciter le Chema. On
récite la première phrase en mettant la main droite sur les yeux afin de
mieux se concentrer et, également, afin de réaliser que rien n’existe véri-
tablement sans la Présence de D.ieu.

F. L. (d’après Rav Nissan Mangel)

Pour recevoir
par e-mail

contactez-nous
sur :

chabad@loubavitch.fr

STOCK PREMIUM
s p é c i a l  c o m m u n a u t a i r e
SPECIALISTE EN COSTUMES

DE GRANDES MARQUES

Une multitude d’offres...
Costume + Chemise + Cravate = 99 € l’ensemble

Près de 10.000 pièces de Grandes Marques à prix d’entrepôt
Cuirs - Jeans - Costumes - Chemises - Chaussures - Pulls - Maille - Accessoires...

Paiement en 3 fois sans frais

25, RUE Richard Lenoir - 75011 Paris
(M° Voltaire - Près de la Place Léon Blum)

Ouvert le dimanche de 10h à 20h - Tél: 01 43 67 51 91

Show Room de 400 M2   Hommes & Femmes

Votre Boîte de Tsédaka
est pleine ! Vous pouvez

la rapporter au
Beth Loubavitch:

nous contacter par téléphone au 01 45 26 87 60

8, rue Lamartine - Paris 9è (M° Cadet)

ou 55, rue Petit - Paris 19è (M° Ourcq)

Nous nous ferons un plaisir de venir la chercher

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

ITALIAN TRATTORIA
PIZZA PASTA SUSHI CREPES

Vous accueille du dimanche au vendredi midi
et Motsaé Chabbat

Infos et menus :
www.mangercacher.com

LIVRAISON A DOMICILE
6, rue du Ponceau - 75002 Paris

Métro : Réaumur Sébastopol
Tél: 01 40 26 89 79

Cacher ‘Halavi
sous le contrôle
du Beth Din
de Paris

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

☎ 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!
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✆ 01 43 55 53 72

Les ambulances
au serv ice

de la  communauté

David France
Ambulance

37 Av.  Parmentier  -  75011 Par is

Un Sofer est à votre disposition
au Beth Loubavitch
8 rue Lamartine - 75009 Paris
(M° Cadet)

Tél: 01 45 26 87 60

Pensez à faire vérifier

vos Téfilines
et Mezouzot


